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Nous avons été contactés par notre client afin de réaliser
l'entretien et le ramonage annuel de son poêle à granulés de bois
Brisach Valmo à Coirac , à côté de Langon en Sud Gironde (33).
Selon le règlement sanitaire départemental ainsi que le DTU 24.1
février 2006 annexe B §3.3, vous devez faire effectuer un ramonage
mécanique par un professionnel qualifié deux fois par an. Il est
obligatoire de réaliser un entretien complet de votre poêle chaque
année afin de conserver un bon rendement, un bon fonctionnement et
d'assurer sa longévité.
Merci a notre client de nous faire confiance pour l'entretien suite a
l'installation de son poêle a granulés de bois en 2022.

Année de réalisation : 2023
Localisation de la réalisation : 33540 Coirac
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